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PROCÉDÉ D’ÉVALUATION PRÉALABLE À VOTRE FORMATION  

À LA CONDUITE ET À LA SÉCURITÉ ROUTIÉRE 

 
 
 
Pour débuter votre formation, nous allons procéder à une évaluation de vos compétences, d'une durée 

d’environ 1 heure. 

 

I - Parcours de formation  

Cette évaluation permettra de vous proposer un parcours de formation accompagné  

d'une proposition chiffrée. Cette évaluation est susceptible d’évoluer dans un sens ou dans l’autre, en 

fonction de votre progression et des difficultés rencontrées lors de l’apprentissage. 

 
II – Items évalués 

Cette évaluation portera sur : 

• vos pré-requis en matière de connaissances des règles du code de la route  

et en matière de conduite d’un véhicule, 

• vos expériences vécues en tant qu’usager de la route, 

• vos compétences psychomotrices, 

• vos motivations. 

 
III – Le moyen utilisé 

Cette évaluation est réalisée en distanciel sur ordinateur. 

 

 
IV – Information du public 

Le procédé de l'évaluation est porté à la 

connaissance du public par un affichage dans la 

partie accueil des locaux de l'école de conduite. 


